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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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Carine MÉNAGE



 

  

Convention constitutive de groupement 

 

Convention constitutive de groupement entre : 

- La Ville de Sablé-sur-Sarthe représentée par son Maire, Monsieur LEUDIÈRE 

- La Communauté de communes du Pays sabolien représentée par son Président, 
Monsieur CHEVALIER 

- Le Centre Communal d’Action Sociale de Sablé-sur-Sarthe représenté par son 
Président, Monsieur LEUDIÈRE 

dont le siège est situé à l’Hôtel de Ville - place Raphaël Elizé à Sablé-sur-Sarthe (72300).  

 

- La Ville de La Flèche représentée par son Maire, Madame GRELET-CERTENAIS 

- La Communauté de communes du Pays fléchois représentée par sa Présidente, 
Madame GRELET-CERTENAIS 

- Le Centre Communal d’Action Sociale de La Flèche représenté par sa Présidente, 
Madame GRELET-CERTENAIS 

dont le siège est situé à l’Espace Pierre Mendès France – Place Hôtel de Ville à La Flèche 
(72200).  

ci-après désignés le « groupement » 

 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 Objet et durée du groupement 

1.1 Objet  

Le groupement a pour objet la passation d’un marché public dans le respect des dispositions 
du code de la commande publique, pour la Fourniture d’électricité. 

La présente convention a également pour objet de définir le rôle du coordonnateur et de 
l’ensemble des membres du groupement. 

1.2 Durée 

La présente convention prendra effet dès lors qu’elle aura revêtu caractère exécutoire pour 
toutes les parties.  

La convention prendra fin à l’expiration du marché ou à la date de toute décision ayant été 
prise pour mettre fin au marché. 

Article 2 Membres du groupement 

2.1 Obligation des membres 

Chaque membre s’engage à exécuter les stipulations de la présente convention et 
notamment : 

- Transmettre au coordonnateur un état détaillé des besoins devant faire l’objet de 
l’opération de passation du marché public mentionné en objet de la présente 
convention, 

- Régler la participation due au titre des frais de fonctionnement du groupement, 
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- Exécuter le marché public à hauteur de ses propres besoins tels qu’il les aura 

préalablement définis. 

 

Article 3 Le coordonnateur du groupement 

3.1 Désignation du coordonnateur 

Le coordonnateur est la Ville de Sablé-sur-Sarthe, ayant la qualité de pouvoir adjudicateur 

3.2 3.2. Rôle du coordonnateur 

En toute hypothèse, il est chargé d’organiser les opérations de passation du marché public, 
notamment : 

- Regrouper les besoins définis par chacun des membres du groupement, 

- Définir la procédure applicable (procédure adaptée/formalisée…) et le mode de 
dévolution (allotissement, tranches, accord-cadre, marché à bons de commande, …), 

- Élaborer des documents de la consultation (règlement de la consultation, CCAP, CCTP, 
…), 

- Lancer/encadrer la procédure avant attribution (envoi de l’avis de l’appel public à la 
concurrence, remise du dossier de consultation, réception des plis, …), 

- Informer des candidatures/offres retenues et non retenues, 

- Analyser les offres (dans les cas où l’intervention de la commission d’appel d’offres 
n’est pas requise), 

- Établir le rapport de présentation, 

- Choisir l’offre économiquement la plus avantageuse (dans les cas où l’intervention de 
la commission d’appel d’offres n’est pas requise), 

- Déclarer sans suite pour motif d’intérêt général (hors hypothèse d’offres inappropriées, 
irrégulières ou inacceptables), 

- Accomplir les formalités post-contractuelles (publication de l’avis d’attribution, 
transmission au contrôle de légalité, …). 

 

Le coordonnateur signe et notifie le marché public au nom de l’ensemble des membres du 
groupement. 

Article 4 Modification de la convention 

Toute modification à la présente convention implique l’approbation de l’ensemble des 
membres du groupement. 

Elle donne lieu à la conclusion d’un avenant. 

 

Article 5 Adhésion et retrait des membres du groupement 

5.1 Adhésion 

L’adhésion des personnes publiques visées dans l’introduction de la présente convention est 
soumise à l’approbation de leur assemblée délibérante. Une copie de la délibération est 
notifiée au coordonnateur.  

Toute adhésion ultérieure doit faire l’objet d’un accord de chaque membre du groupement 
initialement composé. Elle fait l’objet d’un avenant à la présente convention. 



 
En outre, cette adhésion doit impérativement intervenir avant le lancement de la procédure 
de passation du marché public et ne peut intervenir en cours d’exécution dudit marché. 

5.2 Retrait 

La décision de retrait est notifiée au coordonnateur. Cette décision doit prendre effet 3 mois 
avant le terme du marché public en cours. 

Le membre du groupement ayant décidé de se retirer peut-être tenu de supporter la charge 
de l’indemnité éventuelle que le groupement (ou le coordonnateur) aurait à verser à 
l’opérateur économique titulaire du(des) marché(s) public(s) qui n’aurai(en)t pas été exécutés 
suite à ce retrait. 

 

Article 6 Composition de la commission d’appel d’offres 

6.1 Rôle de la commission (CAO) 

La commission d’appel d’offres intervient dans les cas et conditions prévues par le CGCT et le 
Code de la commande publique. Toutefois, le groupement peut décider de la formation d’une 
commission ad hoc dans le cas des marchés passés selon une procédure adaptée. 

6.2 Composition de la Commission 
 

Les parties conviennent que la commission compétente est celle du coordonnateur.  

 

Article 7 Régime financier 

7.1 Règlement des sommes dues au titre du(des) marché(s) public(s) passés par le groupement 

Le(s) marché(s) public(s) étant passé(s) en vue de satisfaire les besoins propres de chaque 
membre, chaque membre est chargé du règlement des sommes dues au(x) titulaire(s). 

7.2 Frais de fonctionnement du groupement 

La présente convention est conclue à titre gratuit. 

Cependant le coordonnateur est remboursé des frais/dépenses exposé(e)s par lui au titre de 
la passation [et de l’exécution] du(des) marché(s) public(s). 

Ce remboursement intervient sur présentation de tout justificatif des frais/dépenses 
engagé(e)s. 

 

Article 8 Règlement des litiges 

8.1 Capacité à ester en justice 

Le coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa 
démarche et son évolution. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts ou toute 
indemnité et sommes d’argent liée à l’application d’une sanction financière, par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres 
pondéré par le poids financier relatif de chacun d'entre eux dans les accords-cadres afférents 
au  dossier  de  consultation  concerné.  Il effectue l’appel de fonds auprès de chaque membre 
pour la part qui les concerne 



 
8.2 Litiges 

Les parties conviennent de tout mettre en œuvre afin de trouver un règlement amiable à leurs 
différends. Néanmoins, en cas d’impossibilité, elles pourront saisir le juge. 

Le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel le groupement a son siège. 

 

 

Article 9 Confidentialité et diffusion 

 

Chaque membre s’engage à respecter le secret de toutes les informations ayant trait aux prix 
et conditions des offres, qui sont considérées comme confidentielles.  

La teneur des débats durant la procédure de choix des prestataires ainsi que les résultats ne 
doivent pas être divulgués. 

Tous les documents réalisés ou réceptionnés par ce groupement de commandes sont soumis 
aux règles de confidentialité habituelles sauf pour les documents administratifs 
communicables. Leur diffusion en dehors des membres associés doit faire l’objet d’un accord 
collectif.  

 

          Fait à Sablé-sur-Sarthe, le  

 

 
 

Le Maire de Sablé-sur-Sarthe,       Le Président de la Communauté de 
Nicolas LEUDIÈRE       communes du Pays sabolien, 
                  Daniel CHEVALIER 
 

 
 
 
 
 
Le Président du CCAS de Sablé/ Sarthe,      La Maire de La Flèche,         
Nicolas LEUDIÈRE            Nadine GRELET-CERTENAIS 

 

 

 

 

 
La Présidente de la Communauté de      La Présidente du CCAS de La Flèche, 
Communes du Pays fléchois,      Nadine GRELET-CERTENAIS 
Nadine GRELET-CERTENAIS   
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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CONVENTION ELECTRICITE 
 

Ayant pour objet la 

 

mise à disposition d’un (de) marché(s)  

de fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés 

passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 

 

Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/elec : 

vendredi 30/06/2023 
 

Entre, d’une part :  

 

Entité bénéficiaire :  

 

SIREN : 

 

Adresse :  

 

Code postal :    Ville : 

 

 

Représenté(e) par : 

 

agissant en qualité de :  

 

 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire », 

 

Et d’autre part : 
 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son 
conseil d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 

ci-après dénommée « l’UGAP », 

 

http://www.ugap.fr/elec
c.thoumelin
Texte tapé à la machine
26/05/2023
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PRÉAMBULE : 

 

 
Afin d’accompagner les personnes publiques initialement confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente 
(TRV) puis ayant besoin de mettre en concurrence leurs achats d’énergie, l’UGAP met en œuvre des dispositifs 
d’achat groupé d’énergie. 
 
 

 

Les appels d’offres groupés d’énergie nécessitent l’engagement du Bénéficiaire en amont de la publication 

afin de garantir la bonne tenue de la mise en concurrence et ne pas mettre en risque l’économie générale 

du marché. 

Pour ces raisons, l’engagement ferme et définitif du Bénéficiaire est nécessaire pour intégrer ce dernier 

dans la procédure d’appel d’offres public. 

 

Eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le bénéficiaire s’engage par la signature de la 

présente convention, à faire application de toutes les stipulations qui la composent. 

 

 
 

 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que 
l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique», pour le deuxième, que 
« l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande 
publique » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent 
être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans 
lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur 
commande à l’établissement ». 
 

 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur 
qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités 
d'achat centralisées suivantes : 
1° L'acquisition de fournitures ou de services ; 
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services. 

 

 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale 
d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant 
respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et 
d'exécution qu'il lui a confiées.  
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Il a été convenu : 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, 
d’acheminement d’électricité et services associés, dans le cadre du dispositif ELEC 2025. 
 
Seuls sont concernés, au titre de la présente convention, les sites raccordés au réseau de distribution d’électricité 
d’ENEDIS et de celui des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) des Entreprises Locales de Distribution 
suivantes : Strasbourg Électricité Réseaux, GreenAlp. 
 
Les prestations de fourniture en électricité du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/01/2025.  
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par le dispositif UGAP ELEC 3) fait son affaire de la 
fourniture en électricité de ses sites dont l’échéance contractuelle arrive avant cette date. Il lui est cependant 
possible d’intégrer des sites dont l’échéance contractuelle arrive après cette date (le tableau de recensement des 
besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 
 
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au 
représentant du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, 
représenté par la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet :  
 

 d’autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de 
consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) du Bénéficiaire des GRD concernés et 
autoriser ces derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres; 

 de signer la décision d’attribution du(des) marché(s) ; 

 de signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ; 

 de signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 

 de réaliser toutes opérations nécessaires dans le cadre de la stratégie d’achat (achat dynamique multi-clics) ; 

 de signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires (à titre indicatif 
et d’exemple, une évolution de l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre 
réglementaire, des ordres d’achats aux titulaires dans le cadre de l’achat dynamique multi-clics …) ; 

 d’autoriser l’UGAP à mentionner le fait que le Bénéficiaire fait ou a fait partie du dispositif d’achat groupé de 
l’UGAP. 

 réaliser, le cas échéant, les formalités mentionnées à l’article L622-13 du code de commerce (mise en demeure 
de l’administrateur, saisine du juge-commissaire…) ; 

 résilier, le cas échéant, l(es)’accord-cadre et le(s) marché(s) subséquent(s). 
 
 
L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de 
coordonnées, nantissement du marché, cession de créance…). 
 

Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard de l’UGAP et du(des) titulaire(s) du(des) 

marché(s) sur toute la durée du(des) marché(s) conclus en son nom.  
 
Le Bénéficiaire est informé qu’en cas de désengagement de sa part intervenant après signature de la présente 
convention, les frais présentés à l’articles 4.2.4 du présent document lui seront appliqués et qu’il s’expose à des 
demandes d’indemnisation du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) relatifs aux frais et investissements engagés pour 
l’exécution du (des) marchés. 
 

La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 



Convention ELECTRICITE 20221115 
Marché(s) non exécuté(s) 
 

Conv_UgapElec2025.doc  4/8 

ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents contractuels sont : 
 

 la présente convention  

 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique). 
 

 Le processus mis en place est le suivant :  
 

 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/elec par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr 

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via 
www.ugap.fr/elec (confirmation à l’écran suite au dépôt et adressée par mail)  

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP 
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement) 
 
Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/elec au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 

A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le 

Bénéficiaire ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références 
fictives ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans les dispositifs précités 
et ce malgré la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et que 
celui-ci serait en anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la 
présente convention jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, fixé 
au 31 décembre 2027. 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 

L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion du (des) marché(s).  
 
Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 
 

 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 

 de collecter les besoins exprimés ; 

 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ; 

 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;  

 de signer le(s) marché(s) pour le compte du bénéficiaire. 

 

 

4.1.1) Conclusion de marché(s) 

 
Afin de respecter les fondamentaux de l’amont industriel et de stimuler la concurrence, et si cela s’avère nécessaire 
la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment les typologies de bénéficiaires, la localisation 
géographique des sites, la typologie et les caractéristiques techniques des points de livraison, la volumétrie des 
lots…  
 

L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) sous la 
seule responsabilité de l’UGAP.  

http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
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4.1.2) Mise à disposition des éléments nécessaires à l’exécution du marché 

Suite à l’attribution et signature du (des) marché(s) par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les éléments 
nécessaires à l’exécution seront mis à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/elec afin 
que ce dernier assure ses obligations. 

4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 

4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en 
utilisant exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la 
présente convention ; 

 respecter le mode d’emploi téléchargeable avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter le 
renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans 
erreur les identifiants Points Référence Mesure (PRM) / Référence Acheminement Electricité (RAE) de ses 
Points De Livraison (PDL), figurant sur ses factures d’électricité en respectant le format du Gestionnaire de 
Réseau de Distribution (GRD). Les PDL dont l’identifiant sera erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en 
dépit de la signature de la présente convention, cette donnée étant indispensable à la collecte des données de 
consommation auprès du GRD ; 

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée ; 

 

Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à ne pas exprimer des besoins 

identiques à ceux qui constituent l’objet de la présente convention dans d’autres procédures, et de 

conclure de marchés publics avec d’autres opérateurs économiques que l’UGAP, ainsi :  

 il remplit les obligations liées à l’intégration dans la procédure d’appel d’offres et à l’exécution du(des) 

marché(s) lancé(s) par l’UGAP pour son compte ;  

 il s’engage à ce que les Points de Livraison figurant dans le tableau de recensement n’aient pas été 

et/ou ne soient pas intégrés dans toute autre procédure de mise en concurrence ou contrat dont 

l’exécution serait concomitante avec celle des marchés passés par l’UGAP dans le cadre de la présente 

convention. 

 

Par ailleurs, le sujet de la flexibilité1 étant devenu prégnant avec la hausse des marchés de l’énergie rencontrée 
depuis la crise énergétique, fait qu’à l’avenir, le rajout de sites en cours de marché pourrait éventuellement générer 
un surcoût pour le Bénéficiaire. Ainsi, l’attention du Bénéficiaire est attirée sur le fait qu’il est judicieux pour lui de 
déclarer tous ses sites, de la manière la plus exhaustive possible, y compris les sites qui arriveraient en cours de 
marché à une date connue (même approximative). 

 

Si après avoir retourné ses documents d’adhésion, le Bénéficiaire souhaitait se désister, il ne peut le faire que 
pendant la période d’adhésion, c’est-à-dire jusqu’à la date limite indiquée en première page du présent document. 

Pour être valable, le désistement se fait uniquement par suppression des documents déposés sur www.ugap.fr/elec 
avant cette date limite. Tout autre moyen de manifester l’intention du Bénéficiaire de se désister (par téléphone, 
courrier électronique, courrier, courrier avec accusé de réception ou autre), avant ou après la date limite, ne vaut 
pas désistement et le Bénéficiaire sera considéré comme participant à l’appel d’offres et donc intégré à l’appel 
d’offres publié. 

Tous les dossiers d’adhésion présents sur www.ugap.fr/elec lors de la fermeture du portail d’adhésion sont 
considérés comme participants à l’appel d’offres. 

En effet, le traitement des données automatisées et informatisées ne permet pas d’intervention manuelle risquant 
de modifier ou d’invalider une participation d’un Bénéficiaire par erreur. 

                                                           

 

 

 
1 Flexibilité : rajout de sites en cours de marché et donc de volumes additionnels achetés par les fournisseurs 
titulaires à des prix de marchés potentiellement plus hauts que les prix établis au BPU et servant à la facturation. 

http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
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4.2.2) Obligation au stade de la notification du (des) marché(s) 
 

Le Bénéficiaire est tenu de notifier le(s) marché(s) le concernant. Suite à la mise à disposition sur le portail 
www.ugap.fr/elec des pièces de marché conclu par l’UGAP, la notification doit être faite dans les meilleurs délais 
au(x) titulaire(s). 
 

4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec le fournisseur 
retenu…) ;  

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) avec le(s) titulaire(s) ;  

 se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire d’infrastructures de réseau en monopole. 
 

4.2.4) Responsabilité et engagement du Bénéficiaire  
 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés, 
notamment la résiliation (quelle qu’en soit la raison) de sa convention avant ou après la publication de l’appel 
d’offres, le non-respect des engagements, le retrait d’un point de livraison pour toute autre raison que celles 
légitimes (fermeture, vente, cession, changement définitif d’énergie), l’absence de notification et/ou la résiliation 
du(des) marché(s), l’expose à la prise en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au paiement 
d’une somme forfaitaire de quinze mille euros au bénéfice de l’UGAP. 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret professionnel et industriel dont 
il aurait connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés. En cas de non-respect de cette 
stipulation, l’UGAP et/ou le(s) titulaire(s) peu(ven)t prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention et son annexe font l’objet de traitements 

informatiques par l’UGAP, responsable de traitement, aux fins d’assurer la gestion administrative des marchés.  

 

Ces informations sont susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes physiques et 

susceptibles de concerner l’identité (et contiennent les données personnelles suivantes : nom, prénom, qualité ou 

fonction et coordonnées professionnelles des représentants du bénéficiaire : adresse, numéro de téléphone, 

adresse de courrier électronique.). 

Les traitements mis en œuvre peuvent avoir pour finalité : effectuer les opérations relatives à la gestion des clients 

(assurer le contact et le suivi du dispositif objet de la présente convention, ainsi que de permettre la bonne 

exécution du marché avec les fournisseurs titulaires).  

 

Les données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention et sont 

destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet UGAP, ainsi qu’aux titulaires de marchés pour les besoins 

de l’exécution des prestations de celui-ci. 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les 

personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de 

rectification, d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent ainsi qu’un droit de limitation du 

traitement et de ne pas faire l’objet d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage). Ils 

peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits 

peut être effectué auprès du Délégué à la protection des données via l’adresse suivante : 

donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes concernées disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation 

auprès d’une autorité de contrôle, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à 

caractère personnel après leur mort. 

http://www.ugap.fr/elec
mailto:donneespersonnelles@ugap.fr
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Enfin, dans le cadre de l’exécution de la prestation du marché visé à l’article « Objet de la convention », les 

stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Bénéficiaire et le titulaire du marché s’acquittent 

des formalités qui leur incombent au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 

personnel (notamment au titre de l’article 28 du RGPD).  

ARTICLE 7 : RESILIATION 

Bien qu’une résiliation entre en contradiction avec l’engagement nécessaire à ce type de marché, son exercice se 
ferait aux conditions suivantes :  

 un délai de prévenance de 90 jours est prévu entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la 
date d’effet. Pendant ce délai la convention continue de s’appliquer : ainsi, par exemple, si le Bénéficiaire 
envoie sa demande de résiliation avant la clôture du portail d’adhésion, il est de sa responsabilité de 
supprimer ses fichiers déposés sous peine d’être malgré tout intégré à l’appel d’offres (cf. article 4.2.1) et 
être susceptible de payer une pénalité (cf. article 4.2.4) ; 

 au surplus, quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-
respect des engagements, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du montant des 
frais exposés et investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des prestations pour la 
période restant à courir entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) marché(s). De plus, une 
somme forfaitaire sera due par le Bénéficiaire à l’UGAP conformément au paragraphe 4.2.4. 

 
En effet, par la signature de la convention, le Bénéficiaire donne mandat à l’UGAP notamment pour mettre en 
concurrence les fournisseurs et signer des marchés sur un volume identifié selon l’ensemble des tableaux de 
recensement. La modification des volumes et donc des conditions de mise en concurrence peuvent modifier 
substantiellement les conditions économiques du marché. Le titulaire peut donc en cas de non-respect des 
engagements d’un bénéficiaire solliciter auprès de ce dernier des indemnités à la hauteur du préjudice subi. 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 

Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 

ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données 
auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés ainsi, le cas échéant qu’auprès des 
Gestionnaires de Réseau de Transport concernés.  
La responsabilité des GRD ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence ou d’erreur 
dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 
 

9.1) Auprès de ENEDIS 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 

consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 

ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le siège 
social est situé Tour Enedis - 34 Place des Corolles - 92079 Paris-La Défense, immatriculée au RCS de Nanterre 

sous le numéro 444 608 442, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – 
Champs sur Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu 
des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 

les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 

techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 

tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 

tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
 

9.2) Auprès de Strasbourg Électricité Réseaux S.A. 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 

consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 

Strasbourg Électricité Réseaux S.A., SA au capital de 9 000 000 €, dont le siège social est situé 26 boulevard du 
Président Wilson - 67932 STRASBOURG cedex 9, immatriculée au RCS de Strasbourg sous le numéro TI 823 982 

954, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 

Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
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85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur 
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 

les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 

techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 

tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 

tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
 

9.3) Auprès de GREENALP 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 

consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 

GreenAlp, Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 29 938 412 €, dont le siège est 
situé au 49 rue Felix Esclangon - 38000 Grenoble – CS 10110, immatriculé au RCS de Grenoble sous le numéro : 

833 619 109, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 

Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur 
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 

les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 

techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 

tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 

tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
Le Bénéficiaire garantit GreenAlp contre l’ensemble des conséquences de tout recours de tiers à raison des 
informations transmises par GreenAlp à l’UGAP. 
 
La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour 
le compte du Bénéficiaire, prolongations éventuelles comprises le cas échéant. 

Fait à Champs-sur-Marne 
 
 

Fait à : 
 
Le : 

Pour l’UGAP : 
 
le Président du conseil d’administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Bénéficiaire2: 
Le signataire reconnaît engager sa structure et est dûment 
habilité à cet effet. 

 
↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓ 

 
 
 
 
 

 

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

                                                           

 

 

 
2 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal,  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 

 

 

 

o 

o 
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Rue des Eturcies 

Chemin des Poulailleries 

Chemin rural n°57 

Allée de l'Herberie (tronçon final) 

Chemin d'exploitation ZA0028 

Chemin de la Loge (tronçon final) 

Chemin de la Melleraie (tronçon final) 

Chemin du Plessis 

Chemin les Hautes Racinaies 

Chemin rural n°140 

Chemin rural n°2 dit des Communes 

Lieu-dit La Bellangerie (Route Jacques Bouillault) 

Chemin de Grésillon (tronçon final) 
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1. Rue des Eturcies 

 

Dans le milieu des années 2000, le carrefour de la rue des Eturcies a été modifié suite à l’aménagement et 

à la sécurisation de la piste cyclable. 

 

Depuis, les espaces correspondant ont été réaménagés pour laisser place à des espaces verts propriétés 

de la Ville de La Flèche. 

 

Le tronçon délaissé n’a jamais été déclassé, malgré sa suppression physique sur le terrain. Etant donné qu’il 

n’est aujourd’hui plus fonctionnel et qu’il n’est pas envisageable de le rétablir, il s’agit de régulariser cette 

situation de fait en supprimant administrativement ce chemin. 

 

Localisation :  
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Il s’agit d’une régularisation, aucun accès n’est entravé. 

 

2. Chemin des Poulailleries 

 

Début des années 2010, le chemin des Poulailleries a été retracé afin d’accéder plus facilement à la 

base canoé / kayak. 

 

Depuis, les espaces correspondant ont été réaménagés pour accéder entre autre au local d’accueil du 

camping municipal La Route d’Or. 
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Le chemin des Poulailleries n’a jamais été déclassé, malgré sa suppression physique sur le terrain. Etant 

donné qu’il n’est aujourd’hui plus fonctionnel et qu’il n’est pas envisageable de le rétablir, il s’agit de 

régulariser cette situation de fait en supprimant administrativement ce chemin. 

 

Localisation :  

 

 

 

 

Le chemin des Poulailleries permet l’accès à la base canoé / kayak. Le tracé actuel est situé sur des parcelles 

appartenant à la ville. L’ancien tracé appartient désormais au périmètre du camping. Cet ancien chemin 

n’est donc naturellement plus accessible, et il n’est pas envisagé de le rétablir. 

 

Le présent déclassement consiste donc en une régularisation administrative du site. 
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Les parcelles adjacentes étant également propriétés de la commune de La Flèche, il est envisagé une 

régularisation du découpage parcellaire immédiat. 

 

 

3. Chemin rural n°57 

Dans le milieu des années 1980, l’exploitation de la carrière sur le site de la Monnerie a été autorisée au 

profit du groupe LAFARGE, laquelle s’est étendue aux sites de la Mergeoire et des Pouliers dans le milieu 

des années 1990. En 2015, l’exploitation de la carrière a pris fin.  

 

Depuis, les espaces correspondant ont été réaménagés pour laisser place aux sites de la Monnerie et de la 

Mergeoire, propriétés de la Ville de La Flèche et sites d’exceptions en matière de biodiversité et de tourisme.  

 

Le chemin rural n°57, situé à l’est du site, n’a jamais été déclassé, malgré sa suppression physique sur le 

terrain. Etant donné qu’il n’est aujourd’hui plus fonctionnel, qu’il ne désert pas de parcelle et qu’il n’est pas 

envisageable de le rétablir, il s’agit de régulariser cette situation de fait en supprimant 

administrativement ce chemin. 

Localisation : 
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Le chemin rural n°57 est désaffecté depuis la fermeture de la carrière et l’aménagement du site de la 

Monnerie. Ce chemin ne dessert plus aucune parcelle, l’accès aux parcelles YB0035 et YB0036 se fait par 

l’Allée des Bosquets. Il n’est pas envisagé de le rétablir. 

 

Le présent déclassement consiste donc en une régularisation administrative du site. 

 

Les parcelles adjacentes, propriétés de la commune de La Flèche, il est envisagé une régularisation du 

découpage parcellaire immédiat. 

  



Conseil municipal du 22 juin 2023  Page 7 

4.  Tronçons utilisés par des particuliers 

Des chemins ou parties de chemin ont été au fil du temps appropriés par des particuliers, comme pour : 

 Allée de l'Herberie (tronçon final), 

Localisation : 

 

 

 

La suppression du tronçon ne gêne en rien l’accès aux parcelles, exploitées par un seul agriculteur. La 

commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 

 

 

 Chemin d'exploitation ZA0028 

Localisation : 
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Le chemin d’exploitation ZA0028, appartenant à la commune de La Flèche est intégré depuis plusieurs 

années aux parcelles agricoles adjacentes, formant ainsi une seule unité. La remise en état n’est pas 

demandée à l’exploitant. La suppression de ce chemin ne créé pas d’enclave. La commune pourrait 

proposer cette parcelle à la vente. 

 

 Chemin du Plessis, 

Localisation : 
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Les riverains se sont approprié le chemin en l’aménageant. 
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Cette appropriation ne pose pas de problème de réseau. Dans le cadre d’une gestion raisonnée du 

patrimoine viaire par la commune, la remise en état n’est pas demandée aux riverains. La commune pourrait 

proposer cette parcelle à la vente. 

 

 

 Chemin de la Melleraie (tronçon final), 

Localisation : 

 

 



Conseil municipal du 22 juin 2023  Page 11 

 

 

Le chemin n’existe pas sur le terrain. 

 

La commune souhaite l’intégrer dans son domaine privé afin de se laisser la possibilité de le vendre. 

 

 Chemin rural n°158 (tronçon final), 

Localisation : 
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Le chemin a été supprimé par le riverain et intégré à la piste. La remise en état n’est pas demandée au 

riverain et la suppression du tronçon ne créé pas d’enclave (accès par le sud pour les parcelles adjacentes). 

La commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 
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5. Tronçon ne desservant qu’une propriété. 

 

Dans le cadre d’une gestion raisonnée du patrimoine viaire par la commune, la question se pose de garder 

des chemins ou parties de chemin ne desservent qu’une propriété. 

 

Il s’agit des chemins : 

 Chemin de la Loge (tronçon final),  

Localisation : 

 

 

 

 

Ce chemin ne dessert qu’une propriété, il est à noter que la commune doit garder le chemin au moins 

jusqu’au chemin de randonnée. 
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La commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 

 

 

 Chemin les Hautes Racinaies,  

Localisation : 

 

 

 

 

Les riverains sont déjà co-propriétaires de la dernière portion de chemin. Les parcelles adjacentes ont leur 

entrée sur d’autres chemins /routes. 

La commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 
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 Chemin rural n°140,  

Localisation : 

 

 

 

Les parcelles adjacentes ont leur entrée sur d’autres chemins /routes.  

La commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 

 

 

 Lieu-dit La Bellangerie (Route Jacques Bouillault) 

Localisation : 
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Les parcelles adjacentes ont leur entrée sur d’autres chemins /routes.  

La commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 

 

 

 Chemin de Grésillon (tronçon final) 

Localisation : 
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Les parcelles adjacentes ont leur entrée sur d’autres chemins /routes.  

La commune pourrait proposer cette parcelle à la vente. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 

 

26/05/23



 

Délibération du Conseil Municipal n° DGS230522D009 Page2 

 

 

 

Carine MÉNAGE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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Astee : un puissant réseau,
croisant métiers et territoires

TSM : la revue des spécialistes  
de l’environnement

• 7 domaines • 35 groupes de travail

Créée en 1905 et reconnue d’utilité publique, l’Astee est 
une association à caractère scientifique et technique. 
Moderne, d’envergure nationale et ancrée dans les terri-
toires, l’Astee est l’association française des profession-
nels de l’eau et des déchets.

Véritable vivier d’études scientifiques et techniques, d’actualités de l’environne-
ment, la revue Techniques Sciences Méthodes (TSM) propose à ses lecteurs de 
parfaire leur connaissance du monde de l’eau et des déchets.

Astee - 51 rue Salvador Allende - 92027 Nanterre Cedex
priscilla.lambert@astee.org

ADHÉRER À L’ASSOCIATION, C’EST :

Être référencé dans l’annuaire de ses membres

Profiter de tarifs préférentiels pour tous ses  
événements et de la gratuité pour ses webinaires  

et visites techniques

Bénéficier d’offres sur l’abonnement TSM

Disposer d’un accès à la plateforme collaborative

Accéder à tout moment aux projets présentés  
dans le cadre de l’Astee

Avoir un droit de vote lors de l’Assemblée  
Générale et ainsi être associé  

aux décisions importantes

Bénéficier du réseau Astee et contribuer à son expertise 
reconnue... y compris à distance...  

En rejoignant ses groupes de travail, commissions, comités 
et sections territoriales.  

En participant ainsi aux travaux sur les sujets d’actualité 
(boues, cybersécurité, etc...).

S’ABONNER À TSM, C’EST :

Accéder aux archives en ligne  
et en illimité

Télécharger les numéros  
et les articles en PDF

Gérer facilement les multi-accès  
de votre structure

Lire les articles sur  
votre smartphone ou tablette

10 numéros par an  
Revue à portée tech-

nique et opérationnelle

10 000 lecteurs Des offres  
personnalisées

• Plus de 4000 membres issus de 
différents horizons professionnels

%

%

%

%

%

%8,4
AUTRES
(associations, retraités, jeunes professionnels,
étudiants...)

%

%

%

18,5%

23%

16%

2,5%

9%

3,5%

12,5%

9%

L’Astee, TSM et vous en 2023

Découvrez notre nouveau 
programme stratégique : 

Vision Astee 2025
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https://www.astee.org/vision-astee-2025/


Je suis une personne morale

1 représentant 172€

2/4 représentants 340€

5/7 représentants 509€

8/10 représentants 679€

Par représentant supplémentaire 
(au delà de 10) 85€

JE CHOISIS MA COTISATION

Agrafez votre carte de visite ici

JE CHOISIS  
MON TYPE D’ABONNEMENT

JE DÉSIGNE MES REPRÉSENTANTS

REPRÉSENTANT 1
Nom : ....................................................

Prénom :  ...............................................

Fonction :  ..............................................

Adresse :  ..............................................

..............................................................

Email :  ..................................................

Tél. : ......................................................

REPRÉSENTANT 2
Nom : ....................................................

Prénom :  ...............................................

Fonction :  ..............................................

Adresse :  ..............................................

..............................................................

Email :  ..................................................

Tél. : ......................................................

REPRÉSENTANT 3
Nom : ....................................................

Prénom :  ...............................................

Fonction :  ..............................................

Adresse :  ..............................................

..............................................................

Email :  ..................................................

Tél. : ......................................................

REPRÉSENTANT 4
Nom : ....................................................

Prénom :  ...............................................

Fonction :  ..............................................

Adresse :  ..............................................

..............................................................

Email :  ..................................................

Tél. : ......................................................

Au-delà de 4 représentants, je joins ma liste sur papier libre. 
Un email valide vous garantit l’accès  

à la plateforme collaborative

Coordonnées du référent de l’offre numérique
cochée ci-dessus :

Nom :  ............................................................................................................................

Prénom :  .....................................................................................................................

Email : ............................................................................................................................

Les tarifs sont exprimés en TTC.  
Les abonnements sont délivrés sur une année civile quelque soit la date de la souscription.

Le compteur de jetons est remis à zéro, chaque année, au 31 décembre.

J’ai adhéré à l’Astee  
en tant que personne morale

Je n’ai pas adhéré à l’Astee

IN
D

IV
ID

U
EL

C
O

LLEC
TIF

Utilisez vos jetons pour télécharger des articles / numéros de TSM  sur astee-tsm.org 

Réf. Nom de l’offre Tarifs Liseuse Version 
papier

A1
Individuelle (1 lecteur)

France métropolitaine  
et Union Européenne

200€ Incluse Incluse Inclus

A3 Individuelle (1 lecteur)
DOM TOM et Hors UE 183€ Incluse Non Incluse Inclus

B
Très petite équipe  

(2 à 5 lecteurs)
264€ Incluse Incluse Inclus

C
Équipe ou agence 
(6 à 25 lecteurs)

613€ Incluse Incluse Inclus

D
Établissement  
multi-services 

(26 à 100 lecteurs)
1402€ Incluse Incluse  

(3 exemplaires) Inclus

E
Siège  

(Plus de 101 lecteurs)
2802€ Incluse Incluse  

(10 exemplaires) Inclus

Réf. Nom de l’offre Tarifs Liseuse Version 
papier

A2
Non adhérent à l’Astee

France métropolitaine  
et Union Européenne

262€ Incluse Incluse Inclus

A4 Non adhérent à l’Astee
DOM TOM et Hors UE 240€ Incluse Non Incluse Inclus

Le représentant est un personne de votre organisation qui appa-
raîtra dans l’annuaire, à qui les instances de l’Astee seront ouvertes 
pour participation, à qui il sera appliqué les tarifs membres, ...

https://astee-tsm.fr/
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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COMMUNE et/ou EPCI et/ou ville de centralité :

.....................................................................................................................................................

ADRESSE POSTALE : ..........................................................................................................................................................

CODE POSTAL : ....................................................................................................................................................................

TÉL. : ......................................................................................................................................................................................

ADRESSE MAIL : ..................................................................................................................................................................

NOMBRE D'HABITANTS : ....................................................................................................................................................

NOM ET PRÉNOM DU MAIRE : ............................................................................................................................................

ADRESSE MAIL : ..................................................................................................................................................................

TÉL. PORTABLE : .................................................................................................................................................................

Date : 
Signature : 

Bulletin d'adhésion au Mouvement pour le développement des villes Sous-préfectures
À retourner au siège de l'association : Fabien Verdier 9, rue de Varize 28200 Châteaudun  

Le montant de la cotisation est fixé
à 0,09 euros par habitant par an.

MONTANT DE LA COTISATION

Mouvement pour le développement
des villes Sous-préfectures
(et/ou ville de centralité)
Les 235 villes de demain 

9, rue de Varize
28200 Châteaudun 

 

INFORMATIONS 

*Il y a 235 villes Sous-préfectures en France.                                           @ : developperlessousprefectures@gmail.com

Pour la commune et/ou Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 

 

26/05/23



 

Délibération du Conseil Municipal n° DGS230522D013 Page2 

 

Carine MÉNAGE



Délibération du Conseil Municipal n° DGS230522D014 Page1 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 22 MAI à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la présidence de 

Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS M. DANGREMONT Mme MÉNAGE 

M. LANGLOIS Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN 

Mme JUGUIN-LALOYER M. KOUYATÉ Mme RACHET 

M. JAUNAY Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD M. RIBOT Mme EL ALAOUI 

Mme CHEVALIER M. BERTIN Mme PAUVERT 

M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ M. CULORIER 

Mme BOUILLOUD Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

M. MAGUÉ Mme DUBREUIL M. MUNSCH 

 

Date de convocation : 16/05/2023 Absents excusés :  

- Mme LOISON pouvoir à M. GUICHON 

- Mme LECOMTE-DENIZET 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 30 

Elus absents : 3 

Pouvoir : 1 

Mme Carine MÉNAGE, maire-adjointe, est nommée secrétaire de séance. 
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